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La coopérative scolaire

L'OCCE (Office centralde la Coopération à l'Ecole) est une association éducative complémentaire de l'enseignement
public et un mouvement de jeunesse et d'éducation populaire.

Son rôle est double :

– promouvoir une pédagogie coopérative

– permettre une gestion financière des projets dans un cadre légal et dans un souci de transparence

Après étude de projet coopératif en début d'année scolaire, l'OCCE peut attribuer des subventions à ceux qui savent
développer l'aide, l'entraide et le tutorat dans les écoles.

OCCE de l'Ain

13 rue du 23 ème RI

01000 BOURG-EN-BRESSE

(Ecole maternelle Charles Jarrin/vers CDDP)

tél : 04 74 22 55 24    Fax : 04 74 24 68 09

site : http://occe01.free.fr

courriel : ad01 chez occe.coop

Enseignant détaché : Corinne Terrisse

Secrétaire-comptable : Laetitia Escuder
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